    PROVINCE               

Du registre aux délibérations du Conseil Communal                                                        

             de                              

de cette Commune, a été extrait ce qui suit :  

  LUXEMBOURG

        ------------                       

SEANCE PUBLIQUE DU 24/03/2011
ARRONDISSEMENT                                               

             de                        

PRESENTS :   

  NEUFCHATEAU             
 MM.
HANNARD Jean Pol : Bourgmestre-Président ;                                     

         -----------                                  
LEONARD Philippe, FRANCOIS Marie Claire, 

     COMMUNE                                 
MAZAY Pierre, POLINARD Jacques : Echevins ; 

   DE   PALISEUL                           
JACQUET Francine, LAMBERT Jean-Marc,






CULOT Gérard, COSTARD Jean-Marie, 






PONCELET Alain, ARNOULD Freddy, 






HENRION Florence, MOLINE Yvon,






THOMASSINT Claudy, JACQUEMIN Marc, 






SERVAIS Laurence, VANLANDUYT Luc : Membres ;





DEOM Etienne : Président du CPAS (voix consultative)






JADOT Patricia : Secrétaire communale 

Approbation du rapport annuel 2010 de la C.L.D.R





Le Conseil communal,


Vu le décret du 06/06/1991 relatif au développement rural ;


Vu l’arrêté d’exécution de l’Exécutif Régional Wallon du 20/11/1991 portant exécution du décret du 06/06/1991 relatif au développement rural ;


Vu l’arrêté du Gouvernement Wallon du 19/02/1998 approuvant le Programme Communal de Développement Rural de la commune de Paliseul pour une période prenant fin le 31/12/2007 ;


Considérant le projet de rapport annuel 2010 en développement rural proposé par la Commission Locale de Développement Rural, laquelle a approuvé ce dernier lors de sa séance du 23/02/2011 ;


Après en avoir délibéré ;
Approuve, à l’unanimité, le rapport annuel de la Commission locale de développement rural 2010.

Approuve également à l’unanimité les rapports financiers, états de situations des dossiers et développements des projets en cours.





Par le Conseil : 
La Secrétaire















Le Président
P. JADOT















JP. HANNARD

ANNEXE 1 : SITUATION GENERALE DE L’OPERATION

1. Tableau des projets réalisés

	Priorité du PCDR
	Numéro projet
	Intitulé du projet
	Montant du projet à 100%
	Pouvoir(s) subsidiant(s)

	1/1
	A97/1
	Revitalisation du quartier de l’Eglise à Offagne
	113.966,97 €
	P.C.D.R. – Région wallonne


	Priorité du PCDR
	Numéro projet
	Intitulé du projet
	Montant du projet à 100%
	Pouvoir(s) subsidiant(s)

	1/2
	A97/2
	Aménagement global du centre de Paliseul
	686,743,36 €
	P.D.R. – Communauté européenne


	Priorité du PCDR
	Numéro projet
	Intitulé du projet
	Montant du projet à 100%
	Pouvoir(s) subsidiant(s)

	1/3
	A97/3
	Transformation du presbytère de Nollevaux en salle de village
	290.581,46 €
	P.C.D.R. – Région wallonne


	Priorité du PCDR
	Numéro projet
	Intitulé du projet
	Montant du projet à 100%
	Pouvoir(s) subsidiant(s)

	2/8
	A/00/1
	Acquisition et aménagement d’une salle de village à Paliseul
	439.573,27 €
	P.C.D.R. – Région wallonne


	Priorité du PCDR
	Numéro projet
	Intitulé du projet
	Montant du projet à 100%
	Pouvoir(s) subsidiant(s)

	Regroupement en un projet des priorités : 
2/4, 2/10, 2/11, 2/17
	A04/1
	Aménagement de placettes à Fays-les-Veneurs, Framont, Opont, Our
	575.683,49 €
	P.C.D.R. – Région wallonne


2. Tableau des projets en cours.

	Priorité du PCDR
	Numéro du projet
	Intitulé du projet
	Montant du projet à 100%
	Pouvoir(s) subsidiant(s)
	Stade d’avancement du projet

	2/1
	A03A/1
	Aménagement du centre de Carlsbourg 
	892.893,39 €
	P.C.D.R. – Région wallonne 
	Reste le ragréage autour des poteaux électriques


3. Tableau des projets en attente

	Priorité du PCDR
	Numéro du projet
	Intitulé du projet
	Montant du projet à 100%
	Pouvoir(s) subsidiant(s)
	Programmation du projet

	Néant
	
	
	
	
	


4. Tableau des projets abandonnés

	Priorité du PCDR
	Numéro du projet
	Intitulé du projet
	Montant du projet à 100%
	Pouvoir(s) subsidiant(s)
	Raison de l’abandon

	Néant 
	
	
	
	
	


5. Tableau des initiatives nouvelles

	Description du constat qui justifie l’initiative
	Objectifs rencontrés du PCDR
	Intitulé du projet
	Montant du projet à 100%
	Pouvoir(s) subsidiant(s)
	Justification de l’initiative

	Néant car en réalisation d’une réactualisation du Pcdr
	
	
	
	
	


ANNEXE 2 :  TABLEAU DETAILLANT L’AVANCEMENT PHYSIQUE ET FINANCIER D’UN PROJET EN PHASE D’EXECUTION DE TRAVAUX.

	Année de la convention
	Type de programme

(biffer les mentions inutiles)
	Intitulé du projet
	Objectif du projet
	Montant du subside

	2004
	PCDR classique

PwDR 2007-2008

	Aménagement de placette dans les villages
	Fournir un lieu central et convivial aux villages qui en étaient dépourvus
	368.320,71 €

	
	
	Etats d’avancement physique du projet :
	Date :

	
	
	Désignation de l'auteur de projet :
	02/09/2003

	
	
	Approbation de l'avant-projet par l'A.C.
	11/10/2005

	
	
	Approbation de l'avant-projet par la R.W
	26/01/2006

	
	
	Approbation du projet par l'A.C.
	27/02/2006

	
	
	Approbation du projet par le Ministre
	09/02/2007

	
	
	Adjudication :
	22/03/2007

	
	
	Décision d'attribution du marché
	20/07/2007

	
	
	Approbation de l'attribution du marché par le Ministre
	13/12/2007

	
	
	Début des travaux
	20/03/2008

	
	
	Réception provisoire
	05/08/2009

	
	
	Décompte final
	02/12/2009

	
	
	Réception définitive
	15/10/2010

	
	
	
	

	
	
	Etat d’avancement financier du projet : 
	Montant :

	
	
	Montant conventionné à 100%
	486.106,31 €

	
	
	Montant du subside développement rural
	368.320,71 €

	
	
	Montants  cumulés payés à l’entrepreneur
	462.389,15 € + Tva 


	2003
	PCDR classique

PwDR 2007-2008

	Aménagement du centre de Carlsbourg
	Fournir un lieu central et convivial à Carlsbourg, tout en promouvant la sécurité des usagers de toute nature
	714.314,71 €

	
	
	Etats d’avancement physique du projet :
	Date :

	
	
	Désignation de l'auteur de projet :
	02/09/2003

	
	
	Approbation de l'avant-projet par l'A.C.
	08/11/2004

	
	
	Approbation de l'avant-projet par la R.W
	23/11/2004

	
	
	Approbation du projet par l'A.C.
	08/09/2005

	
	
	Approbation du projet par le Ministre
	31/07/2006

	
	
	Adjudication :
	23/07/2007

	
	
	Décision d'attribution du marché
	23/10/2007

	
	
	Approbation de l'attribution du marché par le Ministre
	11/06/2008

	
	
	Début des travaux
	18/08/2008

	
	
	Réception provisoire
	06/07/2010

	
	
	Décompte final
	06/07/2010

	
	
	Réception définitive
	Pas encore faite

	
	
	
	

	
	
	Etat d’avancement financier du projet : 
	Montant :

	
	
	Montant conventionné à 100%
	892.893,39 €                                                                  

	
	
	Montant du subside développement rural
	680.311,57 €

	
	
	Montants  cumulés payés à l’entrepreneur
	574.694.51 €


ANNEXE 3 :  TABLEAU  RAPPORT COMPTABLE ET FONCTIONNEMENT D’UN PROJET  TERMINE (Décompte final < 10 ans).

	Année de la convention
	Type de programme

(biffer les mentions inutiles)
	Intitulé du projet
	Objectif du projet
	Décompte final

	
	
	
	
	Montant
	Date approbation

	
	PCDR classique

PDR 2000-2006

Phasing out objectif 1 2000-2006

PwDR 2007-2008

	Revitalisation du quartier de l’église d’Offagne
	
	
	07/06/2001


	Etat du patrimoine :

	Le bien est-il toujours propriété communale ? 
	Oui
	Non

	Si non, merci de répondre aux questions ci-dessous

	Date d’approbation ou de demande d’approbation par le Ministre de l’acte de vente
	

	Montant de la vente
	

	Modalités de réaffectation du montant de la vente
	

	Le bien est-il loué ?
	Oui
	Non

	Si le patrimoine est loué
 à des tiers et fait donc l’objet d’une cession des droits immobiliers, merci de répondre aux questions ci-après. Egalement, il est nécessaire de joindre un extrait de la comptabilité communale relative au patrimoine en question.

	Date d’approbation de la convention de location par le Ministre (article 3 de la convention)
	

	Recettes générées par l’exploitation du patrimoine

Néant
	Type
	Montant annuel
	

	
	Type
	Montant annuel
	

	
	Type 
	Montant annuel
	

	Charges liées à l’exploitation du patrimoine

Néant
	Type
	Montant annuel
	

	
	Type
	Montant annuel
	

	
	Type
	Montant annuel
	

	Bénéfices = recettes moins charges
	Montant annuel
	

	Réaffectation des bénéfices


	


	Fonctionnement du projet et utilisation du bien 


	Description des types d’activités menées dans le cadre du projet
	Utilisation du piétonnier devant l’église lors des cérémonies à cette dernière

	
	Utilisation du nouveau parking arboré lors des cérémonies à l’église plus particulièrement et pour les personnes fréquentant la plaine de jeux et la salle des jeunes

	
	Utilisation du parking également pour les usagers de la nouvelle Maison Communale d’Accueil des Enfants qui a ouvert ses portes le 15 décembre 2010 et se trouve à quelques mètres dudit parking

	
	

	Impact des activités sur emploi
	Néant

	
	

	
	

	
	

	
	


	Année de la convention
	Type de programme

(biffer les mentions inutiles)
	Intitulé du projet
	Objectif du projet
	Décompte final

	
	
	
	
	Montant
	Date approbation

	
	PCDR classique

PDR 2000-2006

Phasing out objectif 1 2000-2006

PwDR 2007-2008

	Aménagement global du centre de Paliseul
	Fournir un lieu convivial et de détente piétonnier aux habitants, permettre un accès plus facile et convivial aux commerces, créer une place où pourront se faire une série d’animations 
	
	


	Etat du patrimoine :

	Le bien est-il toujours propriété communale ? 
	Oui
	Non

	Si non, merci de répondre aux questions ci-dessous

	Date d’approbation ou de demande d’approbation par le Ministre de l’acte de vente
	

	Montant de la vente
	

	Modalités de réaffectation du montant de la vente
	

	Le bien est-il loué ?
	Oui
	Non

	Si le patrimoine est loué
 à des tiers et fait donc l’objet d’une cession des droits immobiliers, merci de répondre aux questions ci-après. Egalement, il est nécessaire de joindre un extrait de la comptabilité communale relative au patrimoine en question.

	Date d’approbation de la convention de location par le Ministre (article 3 de la convention)
	

	Recettes générées par l’exploitation du patrimoine

 Néant
	Type
	Montant annuel
	

	
	Type
	Montant annuel
	

	
	Type 
	Montant annuel
	

	Charges liées à l’exploitation du patrimoine

Néant 
	Type
	Montant annuel
	

	
	Type
	Montant annuel
	

	
	Type
	Montant annuel
	

	Bénéfices = recettes moins charges
	Montant annuel
	

	Réaffectation des bénéfices


	


	Fonctionnement du projet et utilisation du bien 


	Description des types d’activités menées dans le cadre du projet
	Manifestations diverses : Kermesses de Paliseul, marchés hebdomadaires et foires, activités dans le cadre de la semaine de la mobilité, activités dans le cadre des journées portes ouvertes de l’administration communale, concert en plein air de l’harmonie locale, …

	
	Utilisation des parkings créés pour faciliter l’accès aux commerces et services situés sur et aux alentours de la place

	
	

	
	

	Impact des activités sur emploi
	Néant

	
	


	Année de la convention
	Type de programme

(biffer les mentions inutiles)
	Intitulé du projet
	Objectif du projet
	Décompte final

	
	
	
	
	Montant
	Date approbation

	
	PCDR classique

PDR 2000-2006

Phasing out objectif 1 2000-2006

PwDR 2007-2008

	Transformation du presbytère de Nollevaux en maison de village
	Fournir aux habitants un lieu convivial où peuvent être organisées des manifestations diverses, ainsi que des rencontres familiales.

Sauvegarde d’un patrimoine immobilier important dans le centre du village 
	
	


	Etat du patrimoine :

	Le bien est-il toujours propriété communale ? 
	Oui
	Non

	Si non, merci de répondre aux questions ci-dessous

	Date d’approbation ou de demande d’approbation par le Ministre de l’acte de vente
	

	Montant de la vente
	

	Modalités de réaffectation du montant de la vente
	

	Le bien est-il loué ?
	Oui
	Non

	Si le patrimoine est loué
 à des tiers et fait donc l’objet d’une cession des droits immobiliers, merci de répondre aux questions ci-après. Egalement, il est nécessaire de joindre un extrait de la comptabilité communale relative au patrimoine en question.

	Date d’approbation de la convention de location par le Ministre (article 3 de la convention)
	

	Recettes générées par l’exploitation du patrimoine

Néant pour la commune car mise à disposition gratuite de la salle à un comité de gestion


	Type 
	Montant annuel
	

	
	Type
	Montant annuel
	

	
	Type 
	Montant annuel
	

	Charges liées à l’exploitation du patrimoine

Néant pour la commune car mise à disposition gratuite de la salle à un comité de gestion


	Type
	Montant annuel
	

	
	Type
	Montant annuel
	

	
	Type
	Montant annuel
	

	Bénéfices = recettes moins charges
	Montant annuel
	

	Réaffectation des bénéfices


	

	 Fonctionnement du projet et utilisation du bien 


	Description des types d’activités menées dans le cadre du projet
	Utilisées approximativement 30 fois par an, la plupart des utilisations concernent des festivités familiales (mariage, anniversaire, communion) ou des cafés d’enterrement. Elle est également utilisée pour des animations de village (fêtes de fin d’année avec présentation de scènettes par les enfants du village, soupers organisés par les divers comités du village. S’il n’y a pas eu de nouveaux comités de créés (à part le comité de gestion de la salle), il est à remarquer que la mise à disposition de cette salle a eu un impact positif sur la dynamique de village, permettant aux diverses organisations de proposer des activités, notamment intergénérationnelles, dans le but d’une meilleure cohésion sociale des habitants de Nollevaux.  

	
	

	
	

	
	

	Impact des activités sur emploi
	Néant 

	
	

	
	

	
	

	
	


ANNEXE 4 :  RAPPORT DE LA COMMISSION LOCALE DE DEVELOPPEMENT RURAL.

	Année de l’installation de la CLDR
	Année d’approbation du Règlement d’ordre intérieur
	Dernière date de la modification de composition de la CLDR
	Dernière date de modification du Règlement d’ordre intérieur

	03/12/1992
	13/04/1993
	11/06/2008
	14/10/2008

	Date des réunions durant l’année écoulée
	10/03/2010
	Nombre de présents
	16

	
	21/04/2010
	
	15

	
	20/10/2010
	
	16

	
	15/12/2010
	
	14

	
	
	
	

	Réflexion sur l’opération de développement rural

	
	Si on a investi beaucoup de temps et d'énergie dans la phase démarrage et, à présent, qu'il faut passer à l'action, une première impression semble se dégager : celle que l'enthousiasme de départ s'est émoussé, comme en témoigne le taux de participation aux réunions et des Groupes de Travail. L'importance de cette phase peut sembler quelque peu disproportionnée eut égard à la taille de notre Commune et certains membres auraient préféré une approche plus pragmatique. Mais les exigences contenues dans le décret devaient être respectées et seul le long travail effectué pouvait nous permettre d’atteindre le résultat voulu. Néanmoins, on peut constater que le fait d’avoir créé des cellules porteuses, même si leur avancement n’est pas toujours aussi rapide que le souhaiteraient certains, dynamise le groupe et permet d’avancer dans les projets. 

Notre objectif était très ambitieux : "en 2020, Paliseul a mis en place une dynamique de développement fédératrice qui, s'appuyant sur les richesses du territoire, marie avec harmonie vie quotidienne, travail et tourisme et permet à ses habitants, acteurs et solidaires, de s'épanouir dans un environnement de qualité". Les projets qui sont actuellement les plus avancés (maison de village de Framont, place de Nollevaux, PISQ à Maissin et, dans une moindre mesure, local du Patro à Carlsbourg (dont bénéficieront tous les enfants de l'entité) semblent répondre pour certains à des enjeux très "locaux", en décalage par rapport aux objectifs initiaux. Néanmoins, on constate que d’autres projets, concernant l’entièreté de la commune, sont en phase de travail (sensibilisation à la propreté des lieux publics, réalisation d’une chaudière à bois) ou déjà réalisés (conseil communal des jeunes, facilités dans les ventes de bois de chauffage accordés aux habitants de la commune)
Pour les années suivantes, les membres de la CLDR ont bien l’intention de continuer à s’investir dans les projets et également dans l’information à retourner aux habitants, afin de s’assurer que la manière dont les projets sont construits correspondent bien aux souhaits de la population
   

	Propositions de projets à entreprendre

	Numéro fiche-projet
	P1-03

	Intitulé du projet
	Aménagement de la maison de village de Framont et de ses abords

	Priorité du projet
	Lot 1

	Calendrier d’exécution
	2012

	Propositions de projets à entreprendre

	Numéro fiche-projet
	P1-07

	Intitulé du projet
	Aménagement d’un local adapté pour le patro à Carlsbourg

	Priorité du projet
	Lot 1

	Calendrier d’exécution
	2011

	Propositions de projets à entreprendre

	Numéro fiche-projet
	P1-04

	Intitulé du projet
	Organisation de campagnes de sensibilisation et de responsabilisation des habitants à la propreté publique

	Priorité du projet
	Lot 1

	Calendrier d’exécution
	2011

	Propositions de projets à entreprendre

	Numéro fiche-projet
	P1-01

	Intitulé du projet
	Mise en place d’une chaudière à bois et d’un réseau de chaleur à Paliseul-centre

	Priorité du projet
	Lot 1

	Calendrier d’exécution
	2012


ANNEXE 5 :  PROGRAMMATION DANS LES TROIS ANS AVEC RECHERCHE DES MOYENS FINANCIERS

	
	Priorité du PCDR
	Intitulé et numéro du projet 
	Montant du projet à 100%
	Pouvoir(s) subsidiant(s)

	
	
	
	
	Dénomination
	Pourcentage intervention

	Année rapport annuel + 1 an
	
	Aménagement de la maison de village de Framont et de ses abords

Création de Petites Infrastructures de quartier : squate park, … 

Organisation de campagne de sensibilisation et de responsabilisation des habitants à la propreté publique

 
	
	D.G.O.3
	80 %

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	Infrasports

Néant
	80%



	
	
	Mise en place d’un conseil des jeunes

Aménagement d’un local adapté pour le patro
	
	Plan de cohésion sociale
	75%

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	Néant 
	

	
	
	Chaudière à bois
Création d’un réseau sécurisé de voies lentes inter-villages

Organisation d’évènements annuels fédérateurs, identitaires, propres à la commune
	
	D.G.O.3
	80%

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	D.G.O.3
Plan de cohésion sociale
	80%
75%

	
	
	Mise en place d’un point d’eau dans chaque village
Aménagement de la place de Nollevaux

Mise en place de plans de déplacements scolaires
	
	Néant
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	D.G.O.3

P.I.C.M.
	80%

75%

	Année rapport annuel + 2 ans
	
	Mise en œuvre phasée d’un RAVEL
Mise en œuvre de panneaux solaires thermiques et/ou voltaïques sur les bâtiments publics

Mise en place d’un Programme Communal de Développement de la Nature (PCDN)
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	Mise en place d’une ADL
Création de circuits de randonnées pédestres

Aménagement de sécurité routière
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	


� Programme wallon de développement rural 2007-2013 : uniquement les ateliers ruraux dans le cadre de la mesure 321 microentreprises


� Programme wallon de développement rural 2007-2013 : uniquement les ateliers ruraux dans le cadre de la mesure 321 microentreprises


� Programme wallon de développement rural 2007-2013 : uniquement les ateliers ruraux dans le cadre de la mesure 321 microentreprises


� Il s’agit de location permanente du patrimoine de type logements, ateliers ruraux.


� A titre d’exemple :


Ateliers ruraux : type d’entreprise, impact sur la création d’emploi,…


Maisons de village : nature et fréquence des manifestations et activités menées, participation , création de nouvelles associations, effet sur la dynamique de la population résidentielle de la commune ,…


Maison multiservices : nature des services mis à disposition et des activités,  fréquentation,  emplois créés


Espace publics de convivialité : lieu d’activités de manifestations,  attractivité de la commune et création indirecte d’emploi/ de nouvelles activités (commerce,..)





� Programme wallon de développement rural 2007-2013 : uniquement les ateliers ruraux dans le cadre de la mesure 321 microentreprises


� Il s’agit de location permanente du patrimoine de type logements, ateliers ruraux.


� A titre d’exemple :
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